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1 - Objet du rapport - Cadre réglementaire 

 

L’objectif de l’étude consiste en la réalisation d’un contrôle d’effluents liquides en sortie de site. Le 

site localisé sur le Parc d’activités Euratlantic à FLEAC (16) est soumis à autorisation au titre de la 

rubrique 2710 des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE). Ces 

prélèvements sont réalisés dans le cadre du dépôt du dossier d’autorisation.  

 

Les effluents prélevés proviennent des eaux de ruissellement des surfaces imperméabilisées et sont 

collectés dans le réseau d’eaux pluviales collectif de la zone d’activités. La déchetterie ne possède 

pas de séparateurs hydrocarbures. Les prélèvements se font directement au droit du regard des 

eaux pluviales. Ce dernier est situé à l’Ouest du site. Le plan ci-dessous montre l’environnement 

bordant le site. 

 

Plan de localisation du point de rejets 
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Les installations de la déchèterie de FLEAC étant soumises à autorisation au titre de la 

réglementation des installations classées, l’arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la 

consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées soumises à 

autorisation est applicable. Les rejets d’eaux pluviales potentiellement polluées de la déchèterie de 

FLEAC doivent respecter les valeurs limites de rejet définies à l’article 32 de l’arrêté du 2 février 

1998. 

Afin de déterminer la liste des substances potentiellement émises dans les rejets de la déchèterie de 

FLEAC, le référentiel réglementaire suivant a été utilisé :  

- Point 5.3 de l’Annexe I de l’arrêté du 27/03/12 relatif aux prescriptions générales applicables 

aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous 

la rubrique n° 2710-1 (Installations de collecte de déchets dangereux apportés par leur 

producteur initial) ; 

- Point 5.3 de l’Annexe I de l’arrêté du 27/03/12 relatif aux prescriptions générales applicables 

aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous 

la rubrique n° 2710-2 (Installations de collecte de déchets non dangereux apportés par leur 

producteur initial) ; 

- Article 35 de l’arrêté du 26/03/12 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2710-

2 (installations de collecte de déchets non dangereux apportés par leur producteur initial) de 

la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 

Ces textes réglementaires ne sont pas directement applicables aux installations mais les paramètres 

réglementés par ce référentiel sont représentatifs des risques de pollution de la déchèterie de FLEAC.  

La liste des substances objet du présent contrôle est présentée ci-après. 

Le bilan comprend la mesure ponctuelle des paramètres suivants : 

Paramètre Norme 

pH NF EN ISO 10523(A) 

Température - 

Demande Chimique en Oxygène (DCO) NF T 90-101 

Demande Biologique en Oxygène (DBO5) NF EN 1899-1 

Matières en Suspension (MES) NF EN 872 

Indice Hydrocarbures (iHCT) NF EN ISO 9337-2 

Organo Halogénés Adsorbables (AOX) NF EN ISO 9562 

Cyanures totaux NF EN ISO 14403-2 
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Paramètre Norme 

Indice phénol NF EN ISO 14402 

Métaux lourds (As, Cd, Cr, Cu, Ni, Pb, Zn, Hg) 

NF EN ISO15587-2/NF EN 
ISO 11885 

NF EN ISO 17852 (Hg) 

Chrome VI NF T 90-043 

 

2  - Contexte 

 

Identification de l'établissement 

 

Nom:  Déchetterie 

Adresse:  Parc Euratlantic 

17, voie de l’Europe 

16 730 FLEAC 

 

Responsable : M. Franck MOUGEL 

 

Organismes de mesures 

 

Les prélèvements ont été réalisés par : 

 

BUREAU ALPES CONTROLES 

Les bureaux du Lac, Bâtiment 1 

4, rue Théodore Blanc 

33 049 BORDEAUX 

 

Les analyses ont été confiées à : 

 

LABORATOIRES EUROFINS 

5, rue d’Otterswiller 

67 700 SAVERNE 

Les résultats d’analyse sont joints en annexe du présent rapport. 
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3 - Méthode de mesurage 

 

Matériel de prélèvement pour le point contrôlé : 

 

o Flaconnage 1000 ml en PE ; 

o Flaconnage 250 ml en verre ; 

o Flaconnage 250 ml en PE ; 

o Flaconnage 2 x 75 ml en verre brun. 

 

Méthodologie : 

 

Les prélèvements au droit du rejet ont été réalisés le jeudi 3 novembre 2016. 

Le paramètre température a été mesuré ponctuellement par un thermomètre. 

Les échantillons issus de ces prélèvements ont été transportés dans une enceinte réfrigérée au 

laboratoire d’analyses le jour du prélèvement. 
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4 - Résultats des mesures et conclusion 

 

Unités 
Limite de 
quantifica
- tion (LQ) 

Point 
de 

rejet 

Valeurs seuils 

Conformité 
 

Articles 30 et 
32 de l’arrêté 
du 02/02/98 

Point 5.3 de 
l’Annexe I de 

l’arrêté du 27/03/12 
– Rubrique 2710-1) 

Point 5.3 de 
l’Annexe I de 

l’arrêté du 27/03/12  
– Rubrique 2710-2) 

Article 35 de 
l’arrêté du 
26/03/12 -   

Rubrique 2710-2 
pH Unité - 7,8 5,5<pH<8,5 5,5<pH<8,5 5,5<pH<8,5 5,5<pH<8,5 OUI 

Température de 
l’échantillon 

°C - 14 <30 <30 <30 <30 OUI 

Demande Chimique en 
Oxygène (DCO) 

mg O2/l 30 72 300 300 (Nota 2) 300 (Nota 2) 300 (Nota 2) OUI 

Demande Biologique 
en Oxygène (DBO5) 

mg 
O2/l 

3 5 100 100 (Nota 2) 100 (Nota 2) 100 (Nota 2) OUI 

Matières en 
Suspension (MES) 

mg/l 2 34 100 100 (Nota 2) 100 (Nota 2) 100 (Nota 2) OUI 

Indice Hydrocarbures 
(iHCT) 

mg/l 0,5 <0,5 10 10  10 10 OUI 

Organo Halogénés 
Adsorbables (AOX) 

mg/l 0,05 0,1 1 - - 5 OUI 

Chrome VI mg/l 0,01 <0,01 0,1 - - 0,1 OUI 

Indice phénol µg/l 10 <10 300 - - 300 OUI 

Cyanures totaux µg/l 10 <10 100 - - 100 OUI 

Arsenic (As) mg/l 0,01 <0,01 Nota 1 - - 0,1 OUI 

Cadmium (Cd) mg/l 0,01 <0,01 Nota 1 - - - OUI 

Chrome (Cr) mg/l 0,01 <0,01 0,5 - - - OUI 

Cuivre (Cu) mg/l 0,02 0,04 0,5 - - - OUI 

Nickel (Ni) mg/l 0,01 <0,01 0,5 - - - OUI 

Plomb (Pb) mg/l 0,01 0,01 0,5 - - - OUI 

Zinc (Zn) mg/l 0,01 0,3 2 - - - OUI 

Mercure (Hg) µg/l 0,02 <0,5 Nota 1 - - - Nota 1 

Somme métaux lourds mg/l 0,5 
0,35<x
<0,391 

Nota 1 - - 15 OUI 

Nota 1 : Valeur limite non spécifiée pour les activités de déchèterie. 
Nota 2 : Valeur limite applicable dans le cas d’un rejet vers le milieu naturel. 
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Conclusion 

Les paramètres analysés au cours du bilan réalisé le 03 novembre 2016 respectent les valeurs limites fixées par la réglementation applicable au site. 
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ANNEXES : rapports d’analyses 
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